
A.M.M. EN ALLERGOLOGIE VÉTÉRINAIRE : UNE NOUVELLE ÈRE

NÉCESSITÉ D’UNE STANDARDISATION 
Une étude récente est venue jeter un coup de projecteur on ne peut plus salvateur sur les défauts de contrôle de
qualité des extraits allergénique¹. Dans cette étude comparant plusieurs lots d’extraits de Dermatophagoides
farinae de 3 laboratoires différents, les compositions sont très variables d’une marque à une autre et parfois,
pour un même producteur, d’un lot à l’autre. Les auteurs ont aussi mis en évidence de fortes variations de la
concentration en deux fractions Der f 1 et Der f 2 entre les différents lots.
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L’allergologie vétérinaire a longtemps été marquée par une approche empirique, renforcée
par une connaissance encore limitée des mécanismes allergiques et des allergènes
impliqués. Alors qu’en médecine humaine, la standardisation des extraits allergéniques dès
les années 1980 a permis d’améliorer considérablement la fiabilité du diagnostic et
l’efficacité de l’immunothérapie allergénique (ITA), la discipline vétérinaire est restée
dépendante d’extraits bruts aux compositions variables et peu maîtrisées

Entre extrapolations issues de la médecine humaine, conflits d’intérêts et attentes parfois irréalistes, ces
pratiques ont durablement freiné le développement scientifique de l’allergologie vétérinaire. Heureusement, une
évolution est en cours, comme en témoigne l’obtention progressive d’autorisations de mise sur le marché pour
les tests allergologiques et les extraits thérapeutiques.

Encadré : nomenclature des fractions allergéniques 
La nomenclature IUIS (International Union of Immunological Societies) est le système international officiel de
dénomination des allergènes moléculaires. Selon cette nomenclature, chaque allergène est nommé à partir :

1.3 premières lettres du genre,
2.  1ère lettre de l’espèce,
3.1 numéro correspondant à l’ordre de découverte.

Par exemple : 

Les conséquences de tels aléas de production sur la fiabilité des tests allergologiques est évidente, tout comme
celle sur une ITA.
Le chantier est donc immense et ce d’autant plus que la définition même des allergènes majeurs pour le
principal allergène (Dermatophagoides farinae) est encore largement discutée². Mieux, de nouvelles fractions
allergéniques peu étudiées sont probablement aussi importantes³. Enfin, il reste tous les autres allergènes :
acariens (D. pteronyssinus, Tyrophagus sp., Acarus sp., Lepidoglyhus sp., Blomia tropicalis), pollens (graminées,
arbres, herbacées)…

Remarque : le fait de faire partie de cette nomenclature ne
préjuge pas de l’importance clinique d’un allergène, tout
comme son numéro d’ordre 

Ensemble, au-delà de la santé animale



Les fournisseurs d’extraits de pollens ou d’acarien sont autorisés, qualifiés et audités par l’ANSES.
Sont contrôlés dans leurs produits :

L’absence d’agents infectieux à risque pour le chien, le chat et le cheval
La reproductibilité́ de lot à lot
La stabilité́ des extraits à plus d’un an
L’innocuité des adjuvants 

CE QU’APPORTE L’AMM 
L’AMM apporte avant tout un contrôle de qualité sur la matière première et les adjuvants (tableau 2). 

Lors de la production des extraits à usage diagnostique ou thérapeutique, la teneur en protéines est contrôlée,
de même que celle en fractions allergéniques d’intérêt. Puis l’innocuité des produits finaux est testée. 

Il est donc temps qu’un minimum de standardisation soit mis en place, en attendant le recours aux techniques de
biologie moléculaire (standardisation sur la concentration en allergènes majeurs)⁵. C’est ce qu’apportent les
contraintes liées à une AMM.

Tableau I : exemple d’allergènes majeurs reconnus chez l’Homme  et suspectés chez le Chien⁴

Tableau 2 : Intérêts et inconvénients des adjuvants présents dans les extraits d’ITA disponibles 
en Europe⁶⁻⁹ : 
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Les données sur les allergènes majeurs pour le chien sont très parcellaires aujourd’hui et ne font l’objet d’aucun
consensus (tableau 1). 



L’AVENIR DE L’ALLERGOLOGIE VÉTÉRINAIRE 
L’allergologie vétérinaire avait besoin de se doter d’exigences qualitatives
solides. Pendant longtemps, la variabilité et les défauts de production des
extraits allergéniques ont constitué un frein majeur à son développement :
les tests diagnostiques n’utilisaient pas toujours les mêmes extraits que
ceux employés en immunothérapie, et des différences entre lots
pouvaient entraîner des réactions cliniques inconsistantes. Dans ces
conditions, la réalisation d’études fiables restait difficile.

AMM DIAGNOSTIQUES 
Sur le plan diagnostique, des AMM ont été développées pour des extraits à usage in vivo (intradermoréactions) et
in vitro (mesures d’IgE plasmatiques pour chien, cheval et chat) 

AMM THÉRAPEUTIQUES 
Côté immunothérapie allergénique, les AMM ne concernent pas seulement les extraits prescrits mais aussi les
protocoles. Ainsi les protocoles à dose croissante simplifiés et les protocoles dits monodoses ont une AMM. 
→ Ces AMM thérapeutiques imposent : 

Des mélanges d’au maximum 5 allergènes
L’absence de mélanges comportant des moisissures ou des corps d’arthropode.

Seuls les extraits adjuvés au phosphate de calcium ont obtenu une AMM. Les extraits contenant de l’hydroxyde
d’alumine n’en ont pas en France (ce qui peut se comprendre, cf tableau 2), ni ceux par voie orale ou
intralymphatique. 

CE QUI VA CHANGER AU QUOTIDIEN 

Nous assistons aujourd’hui aux prémices d’un renouveau, avec l’espoir que les années à venir permettront
d’identifier de manière consensuelle les allergènes majeurs et de mettre en place un véritable système de
standardisation de la puissance allergénique des extraits. À ce jour, seul le laboratoire CEVA a engagé cette
démarche en proposant des tests in vitro, des solutions pour intradermoréaction et des allergènes
thérapeutiques adjuvés au phosphate de calcium*. Il est désormais essentiel que l’ensemble des acteurs du
secteur s’inscrive dans cette dynamique. 
* RCP des spécialités BIOGENIX ® Cure Initiation, BIOGENIX ® Cure Maintenance, BIOGENIX ® Cure Monodose
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Ensemble, au-delà de la santé animale

A l’image de l’allergologie humaine, le renforcement des procédures
s’accompagne d’une réduction du nombre d’allergènes disponibles et
notamment la disparition de ceux qui participaient au folklore
anthropomorphique (ex : squames de chien ou de chat). Ceux qui
pouvaient détruire par leur contenu protéasique le contenu d’un autre
extrait thérapeutique ne seront plus associés à ces extraits¹⁰. Le
changement le plus troublant dans la pratique est l’abandon des
mélanges (pollens de Graminées, arbres, herbacées, moisissures…) Ainsi,
au lieu d’un mélange de Graminées, on choisira une Graminée comme
Dactylis ou Phleum. Autre particularité de ces AMM, les noms des allergènes
sont en latin ! Ça fleure bon la flore de Gaston Bonnier. Pour les béotiens
du latinisme botanique, les versions des principales plantes sont résumées
dans le tableau 3.

Donc, en pratique, un chien présentant une polysensibilisation aux acariens
domestiques et aux pollens de Graminées pourrait être traité avec un
extrait contenant D. farinae (allergène qui a le plus de fractions communes
avec les autres acariens) et Phleum pratense ou bien un mélange D. farinae,
Tyrophagus, Acarus, Phleum et Dactylis par exemple. 
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